
Pôle Santé des Bastides- rue mercadieu 40240 Saint Justin 

Assemblée Générale Constitutive 

de l'association « Pôle santé des Bastides» 

PV n°1

L'assemblée générale constitutive de l'association «Pôle Santé des Bastides » a eu lieu le 
9 octobre 2010  dans le cabinet du Dr GOURGUES, rue placot, 40240 ST-JUSTIN. 

Etaient présents:

• Marie Claude DUMEMES, infirmière 
• Thierry GOURGUES, médecin
• Françoise LAVIGNE, infirmière
• Dominique PINEAU, infirmière
• Nadine SAINT-PAUL, infirmière
• Catherine SILLET, médecin

L'assemblée générale était présidée par Thierry GOURGUES qui a soumis à l'ordre du 
jour:

• la présentation des différentes propositions de statuts 

• le choix de la version définitive des statuts

Toutes les personnes présentes ont approuvé et signé le document mis en annexe de ce 
compte rendu.

• l'élections des membres du Conseil d’Administration

Toutes les personnes présentes se sont accordées pour être membres fondateurs de 
l'association et donc membres du premier Conseil d'administration, soit:

• Marie Claude DUMEMES, infirmière 
• Thierry GOURGUES, médecin
• Françoise LAVIGNE, infirmière
• Dominique PINEAU, infirmière
• Nadine SAINT-PAUL, infirmière
• Catherine SILLET, médecin
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• l'élection du bureau

Sont proposés et élus au poste de ( vote réalisé par internet à bulletin secret ):

• Président: Thierry GOURGUES

• Secrétaire: Catherine SILLET

• Trésorier: Françose LAVIGNE

• la distribution des premières tâches
 
Le président se charge de:

- Remplir et envoyer à la préfecture la déclaration préalable de création de l'association 
(cerfa 13973*02) et la déclaration de la liste des personnes chargées de l'administration 
(cerfa 13971*02)
- Informer les « collectivités territoriales » de la création de l'association ( envoi d'un mail à 
I. BOUIX pour le pays landais et à la mairie de St-Justin ).

• la discussion sur les projets en cours et à venir 

- Rédaction de la charte

- Réfléchir aux modalités de rédaction d'un règlement intérieur

• la date des prochain rendez-vous

Dans 6 mois pour le CA (debut avril) : date non fixée

Dans 1 an pour la prochaine AG: date non fixé

Saint Justin 

Le 9 octobre 2010

Th. Gourgues
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